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CHAPIîRE . 
1 DISPOSITIONS GENERAI,ES

ARTICXE 1er.- Ies Inspeoteurs des Flnances
dons 1e cad.re des prescr
êü , Ma1 1!5J refatif à lrorganisaüion et aux
1t Inspection des Fihances.

exercênt Leurs attributions
lptions édictées par I e d.é cre t rL" 61-21of PR/WÎ

traÿaux dlu Service de

En outre, 1es membres d.u corps de ,1rlnspectiort des l'ldances
pourront rjventuellement 6tre lndividuel l ement chargéc par le Mlnistre
âes Flaance§ ou par dratrtres Ministreg eil.occôrtt avecr cb derniei dé toute
mission permanenie ou temporaire requérant leur cômt''tônoe firairclère,
ad.minlstrative ou é conomi que e

aR[ICLx]2;r 'le oorpi;'düü Inspectéurs'd.es'rFitlàncëà dst'' ô1àâsé' dans La
ffiéeo-rie a visée à Irarticle I deuxiène alinéa du Statut cénéral de 1a
Fonction Pr:blt que. r:

ÀREICLE 1.- L,e Corps ales lnspectêure àes Finances est répartl en trois
gr&des qui sont r : -.

- le grade d.tllspooteur deb Finances
.ir

qui comporte trois é ohelons I,s
Financos qui comporte ttdu:- le grade dllnspecteur princilaldes

' i il ill
- le grade dllnspeoteur générâI des tr'inences qui coûrporte d. eur(

échel-ons et une c1âspq exceptionnelLe, à échelon unlque.

AIJ,j[SEL4!... T,e gombre naxirrum des-fonctionnàires d e chaque _$ràde par r8.p-
port à lleffectif total du corps tel que celui-ci est,défln1 tians 1ee
oonditions prévues à llarticte ! du décret î"19-218 du 15'Décernbte 1959
eusvisÉ; eel;f,i)té oonformément Eiux pourcenta§es 'su1vânts t

- Inspecteur des Financcs

èxcèpt.

Inspecteur

Inspect our

Inspecteur

Principal- des !'inenôês , . .' . . , .

Généra1 d.es Flnances .. .;... . .

Général des Flnonces d.e. olnsse

AR[ICLE 5.- Seule peuvent

CHAPITBE IT RECRUIEMENT

| 
", 

., _)11,' :
accédér êu oorps dcs Inspecteurs des Finonces
Ies conditions suivantes r , .., i:.les Canil idats., renplls sant
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drlurc liconce drenseignement supérieur,

lln nême candid,at. ne peüt se présenter !J.u€ d.e trois fois à oe
concoursg son échec nrentratne Bàs poux lui obligation de re!,ouÿclàr son
stage de formation profes.slonnolle. Mais s airf cas de force majeure, 1a ou
les tentatives postéricules doir/ent obligDtoirenent concerner le oonbours
suivant lr[nédlater:ent ]a tentative précédente.

' L,a liste des când.idats r.emplissant les conditions requises au
premLer pqragro.phe du présent article et désigrés pour effectuels aupràs
de ltlrrspeictton dès linanoes re rstagé de'dix huit roois exlgé pour Stre
admis à concourir, est arrêtée par Ie'Ministre des tr'inancesr,sur prop6&Ln-tv' \'

tion dlune commlssion alnsi composée t

-Le Mlnistre de Ia EÔnction Pub liqu,e ou sorl repxésentent
?RESTDENT

être t itulai.re

)ee s tage
dalités
tre des

-Un représentant de
cândidets au Stage
'I lrt+ô+

.Lê Chgf' flu Service de'lrfnspection {es

-ûn Inspecteur des Financ e s

,Iustifier dIün stage d.e fornation'ppofessionnelle .prépa-
ratolre.au concourB dlad.mlselôn dtune..durée dô dix,huit
hois et effeotué auprès de llf,nspection des I'inancôs -''

effectuér. srvoir réUs.ei à un concoprs dont lec mo-
et La péiiodicitéi seront fixées par arr.âté, d.u Mlnie.
Iinanc e s .
-' , J,

chaoun des Minietres dont dépendent 1es
déJà membres dru-n autre'Corps de i

ME}.IIBRES

dispositions prévues à Irarticle !
accès au co'rps de lllnspection des

Financ e's .

' . . {,{EMBBE

.; . SECRETAIRE.

ci-d essus const ituent
tr'inances.

ARîICLE 6.. Les
}e seul moyen d. l

ARTICIE 7.- I
Flnances conf

es'Fonctionnaires ad.mis dans Ie coxps de ltlnspection dee
ormément aux dispôsitl-ons de llarticle ! sont nomnés par

décret à Lt échelon de début. Les intéréssés béndficient d.u traitenent.
éventuelLement acquisdans leur corps dlorigirie.

}ISPOSIT]ONS STÂTI]TAÏRES

ARTICLE 8 Aucun membre d.u corps de Ltlnspection d.es li.nances ne pout
cad.re'être

sril
pl-aCé en position dâ détachement, d.e disponibilité ou.hors
nra atteint },e lème échelon d.u grade d l fnspecteur.

1a hiérarchie ddË Inspecteurs des Finances font l,robiet du
au pré Eent- d é cret.

, ,1,

ÀRT IC LE 9. - Lre's IEdices d.e traitement affectés à chacun des grades et éche-
ÈabIeo-ulons de

annexé

CHAPITRE TII
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ARTICIE 10.- Nu1 ne peut faire lrobjet drune proposition dravanoe-ment
de grade d.ans l-e corps des Inspecteurs des Flnances stil nta ec coitrtrill, i

'' - lour un &vancement au gfade dlfnspecteur principal, 1er
écheLon, deux années de seryice au Jème échelon du.graae d.llnspecteur
et six ans âe seryioes. effcctifs dans.le,corps; ;i .

- Pour un aÿancement au gradl d. llnspecteur Gdnérr1 d.o classe
exceptionnelle, trois années de serviccs au 2ème échelon,du grade dtlns-
pe-q.!.re$r. Gündral et quinze âns de servicæ cffectiÊ dans,le rorps. dont
ô-fn{ .âhs dans Ie gra§e .{!,Inspectpur Çénéla!. ,, r.-,, i:- . i r-.. . ., :.i

: : l' '. ' i' ''
ÀRTIÇLE 11.- CotTrptc tcnu. du caractère. particulicr des attribution'sr dévo-
ffiÏnspectiurs àcs linances et aË la nécessité de soustraire leur
aÿanoêment . à lrqppréciation d9 f on ct ionr.rairc s âyânt été,ou pouvant ôtre
lrobJct. de Leure Inopections, lcs règl,es particulières suivantês eont
âpp1l'qüées en ce qui.concerirc 1ré.tablisscment du tableau dlavahêenônti

. ir'_-I,i. :"r i _ ': I

- Pour un a.ÿancement ah giade dtlnspecteur Générat ler échelon,
deux années ûe.seryioes. au..2èrqe.échelon du.grade dr_Inapecteur prlncipal
et d.i,{ ênq d.e serÿi.ce,s. €f.f gctifq daq6 1e ,corps i;.i

du co4trrs,

ARII0TJE 72i- Le Minis.tre.drltat chargé'de 1a'Fonètion ilrrt:.:, que et 1e

Le tableau cllavancenent du corps e"t d.rus"d'' pâr une Cômnlssion
quir sous .Ia présidencF du Ministre d !Etat- chargé des F.lnances, est
composéê è9 Chef d,u Service de. l, lInspeçtion. d.9s. Finances ct du Membre
du Corps tre plus ahcien àans Ie grade Ie pluç é.l,evé nrayant pag vooation
à L t e'ùancehent;

Ministre d?DtaJ chargé des Finances, sont chcrgds, chacun en ce qui
Le concerne' de'.1 texécutiôn du piésent ddôrèt qui abroge toutes dispo-
sitlons antérieures,contraires et'serû onregigtté; puè1id st communlqué

laxtgu,t où beeoin, sera,,f 1- , .,.i

1eCOTÔNOT,

,:l

,'lJPAR LE CHEF. rDU. ,G0UVERIIXIIENÎ :?XWISOIIIE,
Le Mlrtistre.idtÉtât ohârgd.de:i1la ,rr rr r:

Fonction Publ.iquc, ,,'' : {
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F onps nES rNS?ECîEURS DES ITNANCES

I CRADES ET ECHÉLONS

fnspecteur Généra1 de classe
exoeptionnelle

Inspecteur Généra} t

2èmeéchelon...
1erécheIon...

Inspecteur Principal
2èneéchelon...
1eréohelon,..

Inspecteur:
1ène éoheIon.
2ène échelon.
Ier éobelon .

!
I

I

I

I

TNDICES PEREQUATION

1 .000 lq"

2q"

1q"

4q"

910

850

725

650

525.

450
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